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Membres élus présents : 
 
M. BALDRAN, Mme HIRSCH, M. BRAZIER, Mme LE DUS, M. LE GUIENNE, Mme RAMELET-LEMASSON, M. QUEIROS CONDE, S. EUILLET, Mme 
COLOMBIER, Mme CALLIES, M. BATOUFFLET, Mme SOREL, M. LEBOULANGER, Mme PICOT, Mme BOUGAN, M. MOINGEON, M. DUROCHER, Mme 
NANTIER, M. DUPEYRON 
 
Procurations : 
M. LESELLIER donne procuration à M. BATOUFFLET 
M. DE KEANEL donne procuration à M. BATOUFFLET 
M. SAUNIER donne procuration à P-L. SAUNIER 
M. DAVENNE donne procuration à D. QUEIROS CONDE 
 
Membres Invités présents : 
S. BRETTE Vice-président Patrimoine et Transition Écologique, M. DESHAYES – Chef de département CS, M. JAILLOT – Chef de département TC, D. 
LAUTRU – Chef de département GEII, F. PABLO – chef de département GMP, M. GUIMEZANES – Chef de département GEA, Mme MAZZUCHELLI – 
Responsable Administrative, R. POYER – Chef de service technique, moyens généraux/hygiène et sécurité, V. PINA – Responsable LP. 

 
 

 
 

INFORMATIONS DU DIRECTEUR 
 

 Nouveau membre 
Le conseil est heureux d’accueillir en son sein Mme Denise HIRSCH, membre du conseil municipal de Ville d’Avray. 
 

 Présidence 
M. BATOUFFLET informe le conseil de l’élection de M. Philippe GERVAIS-LAMBONY à la présidence de l’Université. 
 

 CFA/CFP 
M. BATOUFFLET rappelle que la réforme de la formation professionnelle a un impact très important sur les formations en 
particulier sur les formations en apprentissage. L’IUT est partenaire de 3 CFA, le CFA Union, le CFA Sup2000 et l’INFL. 
De plus, la situation de crise sanitaire aura des répercussions sur l’apprentissage, une baisse des contrats d’apprentissage 
est attendue à hauteur de 20%, ce qui aura un impact direct sur notre modèle économique. L’IUT dépend en grande partie 
des ressources liées à l’apprentissage. 
 
M. BATOUFFLET rappelle les annonces du Ministère concernant les apprentis et la réversion aux entreprises d’une aide 
exceptionnelle et immédiate à l’embauche à hauteur de 5000€ pour l’engagement d’un mineur et de 8000€ pour un adulte.  
Des difficultés de recrutement persisteront cependant. 
 
V. RAMELET-LEMASSON précise que cette aide financière concerne sans condition les entreprises de moins de 250 
salariés. Pour les entreprises de plus de 250 salariés, le taux d’alternant doit être de 5%. Concernant AIR France ce taux ne 
peut être atteint et par conséquent AIR France ne peut bénéficier de cette aide et a largement réduit la campagne de 
recrutement des apprentis. Beaucoup d’entreprises se trouvent dans cette situation. 
 
M. BATOUFFLET rappelle les 2 conventions en cours avec le CFP Union et CFP Sup2000 
Ces conventions ont pour but le soulagement des équipes pédagogiques et administratives de l’IUT et une simplification 
budgétaire et financière. 
 

 Rentrée 2020 
M. BATOUFFLET annonce que la rentrée 2020 sera soumise aux préconisations sanitaires. 
La rentrée pour l’IUT est maintenue à début septembre. 
Une note a été rédigée et se trouve en annexe 1. 
 
Il est prévu de réaliser les CM d’amphi à distance. 
Des tablettes sont en cours d’achats. Le service financier doit faire le point avec le fournisseur. 
Le port du masque sera obligatoire dans tous les espaces intérieurs si la distance d’1 mètre ne peut être respectée. 
Pour les cours de TD les mesures de surface doivent être réalisées pour déterminer la capacité d’accueil. 
 
A. PICOT demande quelles sont les possibilités si un enseignant estime qu’il y a un risque pour sa santé. 
 
M. BATOUFFLET répond qu’il n’obligera aucun enseignant à dispenser ses cours en présentiel. 
 
A. PICOT regrette que le port du masque ne soit pas obligatoire en toute circonstance. 
 
 
 



 Référent Relations Internationales 
M. BATOUFFLET informe que X. LEMAIRE, enseignant en anglais au GEII a été nommé référent relations internationales 
pour l’IUT. 
 
 
APPROBATION DU PV DE SEANCE DU 05/06/22020 
 
Le procès verbal de séance du 05/06/2020 est soumis à l’approbation du conseil : 
 
19 présents – 4 procurations 
Résultat du vote : 0 abstention – 23 pour  
 
Le procès verbal de séance du 05/06/2020 est approuvé à l’unanimité. 

 
 
PRÉSENTATION DU PROJET SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE SITE DE VILLE D’AVRAY  
 
S. BRETTE présente le projet solaire photovoltaïque qui a pour objectif de développer en toiture des bâtiments E&A1 une 
centrale PV de 100kWc en autoconsommation.  
Ce projet se place dans un contexte de développement des énergies renouvelables et d’un appel à projet en cours de la 
région Ile de France. 
Une étude de faisabilité a été réalisée sur le potentiel d’autoconsommation, le potentiel solaire et le modèle économique. 
Le site de Ville d’Avray étant un important consommateur d’électricité une production locale peut être intégralement ou quasi 
intégralement consommée. Un autre intérêt est de réduire les achats d’énergie externes. 
Les conclusions préconisent de limiter la centrale à 100kWc. 

Départ D. HIRSCH 

 
AVIS SUR L’ACCORD-CADRE DE COOPÉRATION AVEC L'UNIVERSITÉ DE ZIGUINCHOR  
 
D. LAUTRU présente l’accord-cadre de coopération avec l’université de Ziguinchor. 
Dans le cadre du projet Lueur d’Espoir cette convention a pour objectif de cadrer les échanges d’étudiants et d’enseignants. 
 
L’accord-cadre est soumis au vote du conseil : 
18 présents – 4 procurations 
Résultat du vote : 1 abstention – 21 pour  
 
L’accord-cadre de coopération est approuvé à l’unanimité. 
 

 
AVIS SUR L’ACCORD-CADRE DE COLLABORATION AVEC LE CÉGEP DE SHERBROOKE  
 
M. JAILLOT présente l’accord-cadre de collaboration. 
Cet accord-cadre a pour objectif de formaliser les modalités d’échanges d’étudiants entre l’IUT et le CEGEP de Sherbrooke. 
L’IUT de Ville d’Avray et le Cégep de Sherbrooke s'engagent réciproquement à accueillir des étudiants de l’établissement 
signataire de la présente entente, pour la validation d’unités de formation réalisées dans l’établissement hôte. 
 
L’accord-cadre est soumis au vote du conseil : 
18 présents – 4 procurations 
Résultat du vote : 1 abstention – 21 pour  
 
L’accord-cadre de collaboration est approuvé à l’unanimité. 
 

 
EXAMEN DES DEMANDES DE SUBVENTIONS  
 
 BDE LA PISTE NANTERRE (GEA/CS) 

Demande annuelle de fonctionnement : 5 424,17€  
 
Après discussion, une subvention à mi-parcours de 2 000€ est proposée.  
 
La proposition est soumise au vote du conseil : 
18 présents – 4 procurations : 
Pour : 22 
 
La subvention de 2 000€ est accordée. 
 
 
 



 BDE TOGETHER CONNECTED TC  
 
Demande annuelle de fonctionnement : 500€  
 
La demande est soumise au vote du conseil : 
18 présents – 4 procurations : 
Pour : 22 
 
La subvention de 500€ est accordée. 
 
 
 DEMANDE BDE OLD BAR’HELL  

Le BDE de Ville d’Avray a rencontré de difficultés financières cette année et n’a pas pu finaliser le week-end d’intégration 
faute de participants. 
Le BDE demande à titre exceptionnel une subvention de 450€ permettant de rembourser les derniers étudiants ayant 
avancé les frais. 
 
La demande est soumise au vote du conseil : 
18 présents – 4 procurations : 
Pour : 22 
 
La subvention de 450€ est accordée. 
 
 
 PROJET ALTICIADES – Département TC  

Les Alticiades sont un challenge Inter-départements TC, organisé par l’Assemblée des chefs de département TC, réseau TC 
France. Elles se déroulent tous les ans pendant 4 jours en janvier dans une station de montagne autour de 4 épreuves 
destinées à mettre les étudiants en situation de concurrence sur des aspects principalement commerciaux. 
 
Demande de subvention : 1 200€ relatifs aux frais de transport 
 
La demande est soumise au vote du conseil : 
18 présents – 4 procurations : 
Pour : 22 
 
La subvention de 1 200€ est accordée. 
 
 
 PROJET VOLTAIRE – Département TC 

Demande annuelle de fonctionnement : 1016.67€  
 
La demande est soumise au vote du conseil : 
18 présents – 4 procurations : 
Pour : 18 
Abstention : 4 
 
La subvention de 1016.67€ est accordée. 
 
 
 MECAVRAY 

Demande annuelle de fonctionnement : 600€  
 
La demande est soumise au vote du conseil : 
18 présents – 4 procurations : 
Pour : 22 
 
La subvention de 600€ est accordée. 
 
 
 DEMANDE RCVA  

Demande annuelle de fonctionnement : 5 000€ 
 
La demande est soumise au vote du conseil : 
18 présents – 4 procurations : 
Pour : 22 
 
La subvention de 5 000€ est accordée. 
 
 



CALENDRIER DES CONSEILS 2020/2021  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



QUESTIONS DIVERSES 
 

 S. EUIILLET alerte le conseil sur la situation des départements GEA et CS qui se retrouvent sans leurs secrétariats 
pédagogiques à la rentrée 2020 suite à une mutation et un congé maternité. 

 
F. MAZZUCHELLI répond que des échanges ont lieu avec les chefs de départements. Les fiches de postes sont diffusées et 
affichées au pôle emploi, à la BIEP et sur le site de Nanterre. Un entretien est déjà prévu demain. 
 

 M. GUIMEZANES demande quand doivent être validés les livrets pédagogiques. Des modifications de volumes 
horaires sont prévues pour le DUT GEA. 

 
M. BATOUFFLET répond que ce sujet fera l’objet d’un point à l’ordre du jour du conseil d’IUT du 22/09/2020. 
 

 M. JAILLOT demande ce qu’il en est de la certification anglaise obligatoire prévu dans le nouvel arrêté licence. 
 
M. BATOUFFLET répond que contact doit être pris ce jour. Ce sujet pourra être mis à l’ordre du jour du prochain conseil de 
direction. 
 

 F. DESHAYES fait part des problèmes de messageries rencontrés ces derniers temps. 
 
M. BATOUFFLET répond que bascule de la messagerie OBM vers la solution OpenPaas a engendré un dysfonctionnement 
important des messageries. Face aux difficultés rencontrées, l’université a été contrainte de revenir à la solution antérieure, 
OBM. Il a été décidé dans les instances de juillet de poursuivre la concertation avec le prestataire OpenPaaS afin d’être en 
mesure de procéder à la migration de la messagerie fin octobre si toutes les assurances sont fournies par le prestataire sur 
le succès de cette opération. Si OpenPaaS n’est pas en mesure de garantir le bon déroulement de l’opération, le débat sur 
le choix du prestataire de messagerie pour les personnels de l’université sera rouvert. 
 

 N. NANTIER informe que suite à la visite du bâtiment Éphémère III, une absence de sécurisation pour les piétons 
et personnes en situation de handicap a été constatée au niveau du chemin allant du bâtiment vers la gare. Cette 
sécurisation est-elle prévue ? 

 
F. MAZZUCHELLI répond que cette question devra être posée au CHSCT de l’université. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe 1 

 

 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 


